
INSCRIPTION 

Voici comment vous devez procéder pour
inscrire votre enfant :  

 Il est obligatoire, pour tous les parents, de visionner
la vidéo de présentation du programme. Cette vidéo
est disponible sur le site Web de l'école au 
val-des-ormes.cssmi.qc.ca, et ce, du 
3 au 20 février 2025 uniquement.

Aux termes de cette rencontre, un code d'accès vous 
sera fourni. Ce code vous permettra d'accéder au 
formulaire en ligne du programme d'éducation 
internationale de l'école Val-des-Ormes

Vous pourrez par la suite remplir le formulaire 
d'inscription en ligne disponible sur le site internet 
du CSSMI. Ce formulaire doit être reçu au plus tard 
le 20 février 2025.

IMPORTANT : Pour effectuer toute demande d’inscription 
à un programme particulier, le parent doit avoir, au préalable, 
procédé à la réinscription de l’enfant au CSSMI pour l’année
scolaire 2025-2026. Si l’élève ne fréquente pas déjà une 
école primaire du CSSMI ou pour une première inscription 
à l’école, le parent doit présenter une demande d’admission 
pour l’enfant et obtenir son numéro de fiche.

PROGRAMME D’ÉDUCATION INTERNATIONALE AU PRIMAIRE

POUR L'ANNÉE SCOLAIRE 

2025-2026
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L’école primaire
internationale

Une école ouverte sur le monde

Pour de plus amples informations au sujet 
du Programme d’éducation internationale 
au primaire, n’hésitez pas à consulter 
le site Web : 

Si vous avez des questions au sujet de 
l’admission et l’inscription à ce programme, 
vous pouvez aussi communiquer au 
(450) 974-7000 - Poste 4581

RENSEIGNEMENTS 
SUPPLÉMENTAIRES

www.cssmi.qc.ca

SITES WEB
Pour tous les détails sur le programme et 
les dates importantes, visitez le site Web : 

École Val-des-Ormes

val-des-ormes.cssmi.qc.ca 

www.cssmi.qc.ca
https://val-des-ormes.cssmi.qc.ca/
https://val-des-ormes.cssmi.qc.ca/


PROGRAMME D’ÉDUCATION INTERNATIONALE AU PRIMAIRE

 

 

LE PROGRAMME D’ÉDUCATION
INTERNATIONALE AU PRIMAIRE (PEI)
PERMET D’ACTUALISER 
LES TROIS AXES DE LA MISSION 
DE L’ÉCOLE QUÉBÉCOISE :

Les élèves suivront le programme de formation 
de l’école québécoise du ministère de l’Éducation.

Les élèves de l’IB (Baccalauréat international)
s’efforcent d’être :

DONNE ACCÈS AUX ÉLÈVES 
DÈS LE PRIMAIRE, À UNE ÉDUCATION 
INTERNATIONALE 
qu’ils pourront poursuivre dans l’une des 
écoles secondaires du CSSMI, selon 
certaines conditions.

Instruire avec une volonté réaffirmée

Socialiser pour apprendre à 
mieux vivre ensemble

Qualifier selon des voies diverses

LES PROGRAMMES D’ÉTUDE

DANS UN ESPRIT D’OUVERTURE 
INTERNATIONALE

LES COÛTS ANNUELS

PLACES DISPONIBLES

Ces places sont assujetties aux règles de la 
convention collective des enseignants

Coût pour les droits d’affiliation aux 
organismes externes (Sébiq et IB) : 
environ 60 $ / année et 
facturé au cours de l’année scolaire

Tarification du transport scolaire

Vous pouvez consulter la politique relative à l’admission, à la 
politique et à la répartition des élèves dans nos établissements 
sur le site du CSSMI sous Politiques et règlements.

Niveaux/
places disponibles Val-des-Ormes Terre des jeunes

Préscolaire

1re année

2e année

3e année

4e année

5e année

38

6

4

4

Liste d’attente

Liste d’attente

38

6

4

4

Liste d’attente

Liste d’attente
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Consultez le PEVR

Effectuez une recherche

www.education.gouv.qc.ca

www.ibo.org www.sebiq.ca

Afin de déterminer quelle école dessert votre adresse, 
merci d'utiliser le moteur de recherche du CSSMI :

Le programme de formation sera enrichi en fonction 
des objectifs du Programme primaire de l’éducation 
internationale du BI (Organisation du Baccalauréat 
International).

informés   intègres   ouverts d’esprit  
altruistes   audacieux   équilibrés   réfléchis  
chercheurs   sensés   communicatifs

N.B.: Aucune nouvelle inscription ne sera acceptée 
          en 6e année.

PERMET D’ACTUALISER 
LA MISSION DU PLAN D’ENGAGEMENT 
VERS LA RÉUSSITE 
du Centre de services scolaire 
des Mille-Îles (CSSMI)

Apprentissage d'une deuxième langue
Apprentissage d'une deuxième langue, 
soit l'anglais dès le préscolaire.

Les frais facturés aux parents des élèves 
concernés seront de 253,75 $ par enfant 
annuellement. Un montant maximum 
de 507,50 $ est prévu par famille, que 
les enfants soient inscrits à un projet 
particulier au primaire et au secondaire.

www.education.gouv.qc.ca
www.ibo.org
www.sebiq.ca
https://www.cssmi.qc.ca/cssmi/divers/politiques-et-reglements
www9.cssmi.qc.ca/localisation/ecole-quartier
https://www.cssmi.qc.ca/sites/default/files/pages/2023-08/PEVR_2023-2027_CSSMI_VF.pdf
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